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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-43107

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-43107

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-36568

Section 2 - Identification de l'acheteur

Eppdcsi - Universcience Etablissement public à caractère industriel et Nom complet de l'acheteur : 
commercial créé par décret interministériel du 3 décembre 2009

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
51958785100022N° National d'identification : 

ParisVille : 
75008Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Conception, réalisation, installation et soclage sur site d'éléments manipulables et Intitulé du marché : 
d'objets pour l'exposition « MAGIE » à la Cité des Sciences et de l'Industrie

45451000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent accord-cadre a pour objet la conception, la réalisation, Description succincte du marché : 
l'installation de cinq (5) éléments simples à manipuler, l'acquisition et le soclage d'objets pour 
l'exposition intitulée provisoirement « Croire et savoir. Sciences et techniques derrière la magie », 
dont l'ouverture est prévue mi-octobre 2026 cf CCTP

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 29/04/2026 à 16h00, lire 04/05
/2026 à 10h00

28/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-43107
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-43107
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